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 BRUCH DER SCHNEEDECKE SCHICHTUNG DER
SCHNEEDECKE

SCHWACHSCHICHT

AUSLÖSUNG

BRUCHFORTPFLANZUNG

L’avalanche peut être déclenchée par une surcharge, même de faible
poids, sur le manteau neigeux. 95% DES VICTIMES D’AVALANCHE 
DÉCLENCHENT ELLES-MÊMES L’AVALANCHE QUI LES EMPORTE. 

AMORCE DE RUPTURE
Simulation d’un déclenchement de plaque en jouant uniquement sur la 
couche fragile. L’épaisseur de neige entre le skieur et la couche fragile joue 
un rôle important.

ATTENTION : Le poids de la neige 
fraiche, la pluie, des températures
élevées ou un ensoleillement 
important peuvent aussi entrainer le 
DÉCLENCHEMENT SPONTANÉ d’une 
avalanche !

LES BASES DE Ĺ AVALANCHE 
DÉCLENCHEMENT DES AVALANCHES  
DE PLAQUE 
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10 – 20 CM 
dans des 
conditions 
défavorables

30 – 50 CM
dans des conditions 
favorables

20 – 30 CM 
dans des conditions 
moyennes (mélange de 
facteurs favorables & 
défavorables)

CONDITIONS  
DEFAVORABLES 
 

  Vent fort (environ 50 km /h)

   Températures basses

   Manteau neigeux de mauvaise 
qualité (écarts de dureté 
nombreux et importants dans 
la neige, neige givrée en 
surface)

  ancien manteau neigeux 
régulier et relativement 
instable – faible cohésion

CONDITIONS  
FAVORABLES 
 

  Vent inexistant ou faible

   Températures légèrement 
inférieures à 0° C, surtout au 
début de la chute de neige

  Pluie qui se transforme en 
neige

  Ancien manteau neigeux 
irrégulier – bonne cohésion

FACTEURS FAVORISANT LES  
AVALANCHES MÉTÉOROLOGIE –  
PRÉCIPITATIONS

QUANTITÉ CRITIQUE DE NEIGE FRAÎCHE 
dans les 1 à 3 derniers jours

Les chutes de neige peuvent affecter le risque d‘avalanches en fonction  
des conditions rencontrées pendant la période de chute :
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RÉCHAUFFEMENT  
MASSIF SOUDAIN

RÉCHAUFFEMENT 
MASSIF LENT

RÉCHAUFFEMENT  
LE JOUR – 

REFROIDISSEMENT  
LA NUIT

FROID

Très critique, son impact doit 
cependant être bien évalué.  
Un réchauffement du manteau  
neigeux par la pluie est  
particulièrement délicat. 

Favorise la stabilisation de la cou-
verture neigeuse et ainsi la cohésion 
entre les couches. Un réchauffement 
du manteau neigeux par la pluie est 
particulièrement délicat.

Entraine une consolidation idéale du 
manteau neigeux, même s’il convient 
de faire attention à une intensification 
du risque d’avalanche d’est en ouest 
au cours de la journée. Une couche de 
neige critique peut apparaître lorsqu’il 
se remet à neiger après une période 
de froid.

Conserve les risques existants et 
retarde la stabilisation.

Un des paramètres à surveiller de près pendant et après la chute 
de neige est la température. Froid, air chaud et rayonnement solaire 
influencent massivement le processus de transformation du manteau 
neigeux et donc le risque d’avalanches.

FACTEURS FAVORISANT LES  
AVALANCHES 
MÉTÉOROLOGIE – TEMPÉRATURE
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ENVIRON 97% de la totalité des accidents se produisent sur des PENTES 
INCLINÉES À PLUS DE 30° (considérées comme pentes raides dans le BRA).  
Pour déterminer la raideur d’une pente, on prend en considération l’endroit  
LE PLUS RAIDE DE LA PENTE qui mesure au MOINS 20 x 20 M.

EN PRINCIPE:
  Plus la pente est raide, plus elle est dangereuse

  Plus le niveau de risque d’avalanches est élevé, plus il y a de  
pentes dangereuses

  Pour les avalanches de plaque, indépendamment du niveau de risque 
du BRA, la raideur moyenne de la pente est la même ( ~38°)

FACTEURS FAVORISANT LES  
AVALANCHES RAIDEUR DE LA PENTE

Les sorties en ski de randonnée et en Freeride
NE sont généralement PAS POSSIBLES. 5
 Renoncer aux PENTES À PLUS DE 30°
  Même sur les zones les plus plates, faire attention aux
possibilités de déclenchement d’avalanches à distance et 
spontanées sur les pentes qui sont au dessus.

4
Pour toutes les pentes citées dans le BRA :
EVITER LES PENTES À PLUS DE 30°,
DESCENDRE UN PAR UN SUR LES PENTES  
DE PLUS DE 30°!

3
  Eviter les pentes extrêmes
  Respecter une distance de sécurité sur les pentes qui sont 

assez raides pour que les conversions facilitent la montée
  Descendre un par un sur les pentes à plus de 30°

2

CONDITIONS GLOBALEMENT SANS RISQUE  
D’AVALANCHE hormis sur les pentes extrêmes.1
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Extrait de l’arrêté municipal du 14 décembre 2018 relatif à la sé-
curité sur les pistes de ski alpin de la station d’Arêches-Beaufort :
ARTICLE 9 : SKI DE RANDONNEE

Des itinéraires de randonnée à ski dénommés « LaTrace » spécialement aménagés, ba-
lisés et sécurisés sont mis à disposition des pratiquants pour la montée. Ils sont repérés 
sur le plan du domaine skiable. Ils sont balisés  à l’aide de jalons jaune ou orange fluo 
comportant une plaquette orange indiquant le nom de l’itinéraire.
Il s’agit d’itinéraires classés en fonction de leur difficulté selon plusieurs critères (lon-
gueur, dénivelé, difficultés techniques rencontrées telles que pentes raides, conversions 
dans des zones très pentues…). Ces itinéraires sont interdits à la descente. Ils sont inter-
dits aux piétons, raquettes, skieurs de fond. La descente et le retour station s’effectuent 
obligatoirement en empruntant les pistes de ski balisées et ouvertes.

En bas de chaque itinéraire sont indiqués les caractéristiques de l’itinéraire (longueur, 
dénivelé), le temps de montée pour un randonneur moyen, l’état de l’itinéraire (ouvert 
ou fermé) et ses horaires d’ouverture. Le service des pistes décide de la fermeture d’un 
itinéraire en fonction des conditions météorologiques (vent violent, mauvaise visibilité…) 
et nivologiques (manque de neige, passages gelés, risque d’avalanche, opération de 
déclenchement préventif d’avalanche en cours…) sur le parcours mais également sur les 
pistes de descente et de retour station.Aux éventuels croisements avec une piste de ski 
alpin, les skieurs de randonnée doivent s’assurer qu’ils peuvent traverser en sécurité. En 
aucun cas ne stationner sur une piste de ski alpin.

La pratique du ski de randonnée est interdite sur les pistes de ski alpin pour des raisons 
de sécurité, tant pendant les horaires d’ouverture du domaine skiable (risques de 
collision avec les autres usagers des pistes) qu’en dehors de ces horaires (risques de 
collision avec les engins motorisés utilisés pour l’entretien du domaine skiable dont 
les chenillettes utilisant un câble pouvant mesurer jusqu’à 1.000 m, état de surface de 
la neige imprévisible à cause des travaux d’entretien des pistes et de la production de 
neige, opérations de déclenchement préventifs d’avalanche, passages sur les pistes 
fraichement damées créant des traces dangereuses pour les usagers des pistes).

Le soir, après la fermeture du domaine skiable, jusqu’à 20h00, la pratique du ski de 
randonnée est autorisée sur la partie basse de la piste de l’Echarté au Planay (jusqu’à 
la bifurcation avec la piste de Piapolay à l’altitude 1.530 m). Le retour se fera obliga-
toirement par la piste de l’Echarté sur laquelle il n’y aura pas d’opération de damage 
en cours. Attention, la descente par les autres pistes (et notamment celle de Piapolay) 
est strictement interdite (risque de présence de chenillette à treuil). Un affichage au 
niveau du départ des téléskis Pauses et Tronchet rappellera ces consignes, les horaires 
et les éventuelles interdictions d’accès découlant de conditions exceptionnelles (risque 
d’avalanches, déclenchement préventif d’avalanches, damage, dangers sur la piste…). 
En cas d’accident en dehors des horaires d’ouverture du domaine skiable (9h00 – 
16h30/17h00), les secours sont assurés par le service public (alerte en appelant le 112) 
conformément à l’article 14.

31




